
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MISE À JOUR DES RÈGLEMENTS DES ACCUEILS PÉRI ET 
EXTRASCOLAIRES 2023-2024

L'an deux mille vingt trois, le douze décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 05/12/2023

Compte-rendu affiché le 13/12/23

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Pierre-Marie MAUXION.

Rapporteur : Madame Marine BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ; Sandrine COMTE  ; Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ;
Maryse  MICHAUD   ;  Jacques  ROS   ;  Jean-Luc  PAYS   ;  Eliane  CHAPON   ;
Dominique LARGE   ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;  Nora BELATTAR   ;  Sandrine
BELMONT  ; Marjorie MERCIER  ; Oihiba DRIDI  ; Marion LECLERE  ; Levana
MBOUNI  ; Bernard JAVAZZO  ; Pierre-Marie MAUXION  ; Michèle CALVANO  ;
Josiane MARTIN 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Patrice LANGIN  a donné procuration à Eliane CHAPON 
Marine BOISSIER  a donné procuration à Levana MBOUNI 
Marcel GOLBERY  a donné procuration à Sandrine COMTE 
Anne DEMOND  a donné procuration à Ahlame TABBOUBI 
Alain DONJON  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Max SEBASTIEN  a donné procuration à Marion LECLERE 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 
Alexis MONTOLIU  a donné procuration à Marlène BONTEMPS 

ABSENTS
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Anissa HIDRI  ; Claude MOUCHIKHINE 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Les accueils périscolaires et extrascolaires  implantés dans les 
établissements scolaires de la Ville, sont pris en charge par le Pôle Familles 
& Education de la Ville.

A ce titre, un certain nombre de dispositions doivent être respectées
et notamment l’élaboration de règlements de fonctionnement pour les
accueils périscolaires et extrascolaires.

Ce document précise le cadre général d’accueil des enfants durant les
temps  d’accueil   (modalités  d’accueil,  relation  aux  familles  dont
inscription, admission, règles de  vie quotidienne).
Ces dispositions s’appliquent sur les périodes suivantes :

Règlement périscolaire : 

- Garderie du matin(7h30-8h20)
- temps méridien (restauration scolaire)

- Périscolaire du soir (16h20-18h30)
- Navette scolaire

Règlement extrascolaire :

- Mercredis
- Petites Vacances scolaires

- Vacances d’été
- Séjours et week-end

Les règlements sont fournis en annexe. 
Une  modification  est  portée  sur  le  règlement  périscolaire  sur  les
conditions de facturation pour les forfaits « bulle d’air » et « Atelier ».
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Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 31 voix POUR,

ADOPTE la modification des les règlements de périscolaires et extrascolaires
pour l’année scolaire 2023-2024 tels que présentés en annexe.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Pierre-Marie MAUXION

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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